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L' at.te~ti:,)n ~.lu C~'..l'\·clrnem6r..~ d t If1ruo,l lA étu attirée sbr leEl déclarations

de 1"Opr-9E1f}r.!:.an':.5 off1"'l~'lB du Ii'J:relUffl-Un:l., dont 11 ressort que le

Gouvel":lB::".ent du ~oyo.\U!''j-.lJni se l''l''"0f,0!)e d~ recon;.::a~,ncf:Jr è l1vr.:1" dos ermGr:J

et des rmn!t1ono aux r:"trlts arnbcn. t:e. délégpt:l.or. a ep!,l:'io B\'ùo:; eatiefo.çtion

qua cstte int.ell! :1..::m nte reçu Ù a.ucun dec.rS ni Pap::robetiQll ni llep:'ui du

~1édiate\lt' des r:rtion:;l ttn~eB par 1ntiSrim ou d'aucun ~t1trs organe ou

:raprja~ntnnt des Nations Unies.

Je auis chargé de formuler à. eût égc.rd, au nom da mon Gouvei'nement, les

oboervF.\ti(lna oui-vC'nteo

1. En ver tu lie:: r6Elo1n tione qu 1 il a suc cèssi\'SjEnt Etrl.opt60J au sujFJ.:' da la

question de la Ialoetins) le Conseil do sécurIté slBst çharû3 de

reaI'ononbilitcio aj0cir.loo en vuc du ~1nt1Gn de :tl. paix et de la odcu!'it,~

dans le 1·loyenHOrtent. Cea reaponeabili t6a ont concern6 expr&saément, tl
plusi~ura roprises, lu question des livrniaono dl~~es. ~tent donné cô3 ~citn

et 1eo diopoolt1Dno do l'Article 103 de la Charto J mon Gouve~ement ne ~9Ut

croire qu 1un memore du ConBeil de 8vr.uritS puisse modi fier u::111atéralemtlnt

une Jlolitiqu~ f1xJe :pDr las Nationo Unieo.

2. LPB Eh.ta 61:'ebeo, auxquols on envisaee ainai à.e recomnJ.e:'1cer ù iivrer

d.ee armes 1 ont l-ef\loé juequ I~. ~r0sent da se conformer aux pr:tncfp613

fond.e.Inênto.ux de la R01301ution d.e lIAsBElmblée Bén6ralo sn d.ate

du 11 d~calI1bra, qui invite les f}ouvernemento int6resoés lit-. r9~herçhe-r un

acco~d p~~ voie de n~6oc1~tionn, soit d1rect~a, aoit aveo la Cammisnion de

conciliation, en vue d'un r~p,lernerrt déf1nitif de toutes les questions sur

leequelleo ile ne !:le cont pas ancore mie d1acc.or:i lt
• En dépj,t de cette

elai~e injonction, 100 E"l:atn arnbo9 nI ont m6ma pas encore e.CCort,3 de SEI

rencontrer ~vec la dJlégation d'Israël sous 180 aU6pices de l~ Conndasicn.

Au coura des six mois qui S6 sont ücouléG depui~ qua le Résolution de

llA~sembléa g6nJrale a ~t~ adoptée) DUCun dlentre eux ne siest déclaré àiB~OS&
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à établir avec Israël des relations taclfiquea. Mon Gouvernement espère

sincèrement ~ue cette att1tuie phahgera b1entat et que la conclusion

d.laccora..e~ cbnformé:nent eu paragtliphe , de la Résolution :précit~e èe

liAssemblG8 générals, dsviendra'un objectif important de la politique arube,

conformément aux termes de la Charte, qui définit cla.irement les devoirs

mutuels dei':! Etats Memb).~es. ToutefoiEl, jusqu'au moment où règnera une teUe

situation, il sera évidemment impossible de consid3rer que la livraison

d'armes aux Etats arnbes eet oompatible avec les buts et objectifs du Conse~l

de sécurité dans le HOYfm-Orient. De plus, il sot imposslble de ne pas tenir

compte du fait que les dirigeants qualifiés de certains Gouvernements erebes,

auxquels le ROY8,ume~Uni se propose maintenant de livrer deo armes, ont exprJ.mé

frêCJ,ueD1lJleT.t, ft:.l coura MS d13rnières aernaines, non p~ le désir d'établir d.63

relations pac.ifiques aV9C IBra'êl, mais Il intentio::t blen étebl1e de repl'endr'3

les hostilités dès que la 8~tuation le p~rmettra.

3. Mon Gouvernement est profoLdément convaincu ~ulen de telles circonstancen

la prœnes6e de·reoommencer à 11~rer des armes à ces Etats arabes rioqua ~o

cam~rœmettre les ~er8peotives de paix et de faire inu~ilemant obstacle eu

suocès des oonversations de Lausanne e,u moment où elles se trouvent è. un stade

~arti~ulibrement délicat.

4. J:n prenant ce~te ,rositl.on, mon Gouvernement ne l'eut Stre influencé IJfir

les aSSU1'Wlcee selon leaquelJoB l'er.Yoi da ces armes a :pour objet, d'aider

lee Gouyernements arabes à ~inteni~ l'ordre public intérieur, et non à

reprendre les hostilités contre Ior8ël. L'invaslon et les hostilités

~éclenchées p~r le~ Etats areboB,loraqu'ila ont essayé l'ann6e derniÀra èe

détruire Israël, n'ont pas Jté cono~ite6 avec oeE armements livrés

spécialement à cette f:n. Mon Gouvernement eopère que la nécessité de

négociations directes et lmpurtlales entr~ Israël et leo Etats ar~bea sern

considérée par toue les autres gouvernements comma un motif impérieux

d'objectivité et de modération.

Je suis chargé de you!;: demander de bien vouloir çomm'"ul'lquer auX xnernb:rea

du Conseil de sécurité lee vuea exprimées dans la prosante lettre par le

~ouvernement d'Isrâêl.

(8) Aubrey S. EbEm,

Représentant permanent d'Israël

auprès de 1lOr3an1se.ticn des Na:'ions Un1oiZl.




